Traduction de la réponse de la police néerlandaise à la lettre de Monsieur Vialle par laquelle celui-ci veut savoir s’il est permis de prendre en remorque une voiture par son camping- car.
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À l’ attention de Monsieur J. Viale
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Objet:équipement pour voiture en remorque







Apeldoorn, le 04-11-1999

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 24 octobre dans laquelle vous demandez la permission de prendre en remorque une voiture par un camping-car, je vous prie de bien trouver ci- dessous les renseignements que vous avez demandés.

L’article 5.18.2 du Règlement Véhicules détermine les conditions de remorque ou, si vous voulez, de transport d’un véhicule à moteur par un autre véhicule automobile.

Le premier alinéa de l’article prévoit qu’un véhicule à moteur (camping-car p.e.) ne peut pas faire mouvoir qu’un seule véhicule automobile (voiture).

La façon d’exécution n’est pas décrit dans le code de la route. Autrement dit: vous êtes libre de quelle façon vous voulez  prendre en remorque la voiture.

Dans cette situation il n’est pas question de ” Admission à la circulation de la route”.

Il y a, en effet, une disposition légale qui admet la remorque des véhicules aux Pays- Bas.

 À propos de la disposition statuaire les deux véhicules sont considérés comme des voitures distinctes. Par conséquent le véhicule en remorque reste un véhicule à moteur (une voiture dans le cas présent), dans l’application du Code de la route 1994 ( WVW 1994) et dans le Règlement Véhicules qui s’ensuit.

Le véhicule en remorque relève des obligations d’immatriculation, d’assurance et de controles techniques. Elle devra donc répondre à toutes les exigences techniques.

Si une personne se mettait au volant du véhicule en remorque, celui-ci doit être en possession d’un permis de conduire valable.

C’est uniquement à propos de  l’application du RVV 1990 ( règlement néerlandais concernant l’application des règles et de la signalisation) que le véhicule en remorque doit être considéré comme véhicule attelé sans moteur.

Une des photos montre le véhicule en remorque portant la plaque d’immatriculation identique à celle de la voiture remorqueuse. 

Malgré les bonnes intentions cela n’est pas permis puisque le véhicule en remorque doit être considéré comme véhicule individuel. C’est pourquoi il faut le pourvoir d’une plaque d’immatriculation particulièrement délivrée pour cette voiture-là.

En vertu de l’article 5 WVW 1994 (article général de sécurité) la remorque devra 

s’exécuter de façon qu’aucun danger ne se produise ou ne puisse se produire sur la route ou que la circulation ne soit obstruée ou ne puisse être obstruée.

Comme vous avez remarqué, le montage d’une “bande d’éclairage” et l’usage d’un triangle muni d’un dispositief de freinage par inertie contribuera certainement à satisfaire à la portée de l’article ci–dessus.

Au demeurant nous nous intéressons au fonctionnement du système de freinage par inertie. Est-il possible de nous faire parvenir quelque documentation là –dessus?

Dans l’espoir de vous avoir sufissamment informé, je vous prie, Monsieur, d’agréer mes salutations respectueuses.

K. Th. Schilder

Inspecteur de police.

